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Afin d’affiner le recours à l’usufruit dans la 
gestion du patrimoine au sein des familles, 
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au financement de ses améliorations.
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Le phénomène de fondamentalisation 
qui bouleverse l’ensemble du droit privé 
n’a pas épargné le droit des libéralités. 
Spécialement, les pénalités insérées dans 
les donations entre vifs et les testaments 
sont désormais soumises à un contrôle 
de proportionnalité opéré par le juge 
civil. Leur efficacité substantielle s’en 
trouve largement affectée. Cependant, 
cette fragilisation ne doit pas conduire 
à l’abandon de la pratique des clauses 
pénales, stipulations utiles lorsqu’elles 
viennent au soutien de la volonté 
bienfaisante.
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tant dans la loi que dans le contrat, est 
bien connu de la pratique notariale. Il est 
cependant plus complexe qu’il n’y paraît. 
Un rappel des conditions d’application 
des droits de retour légaux et une analyse 
des clauses usuelles de droit de retour 
conventionnel permettent d’illustrer cette 
complexité.
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Il est par ailleurs démontré que les 
avantages matrimoniaux sont une 
alternative efficace à la donation entre 
époux.
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